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1. INTRODUCTION  

1.1. Contexte de l’étude et justification du PAR  
Dans le cadre de la réalisation des travaux de réhabilitation et bitumage de la RN13, 
financés par l’Union Européenne dans le 11ème Fonds Européen de Développement (FED), 
depuis Ambovombe jusqu'à Fort Dauphin, une étude concernant sur l’élaboration d’un Plan 
d’actions de Recasement (PAR), pour les occupants dans l’emprise, connus habituellement 
sous le terme de Personne Affectée par le Projet (PAP) a été effectuée. Elle a été élaborée 
avec la collaboration des PAP et des autorités locales. 
 
Elle répond aux dispositions légales et règlementaires malgaches en vigueur relatives au 
domaine public de l’Etat et de la politique de réinstallation involontaire du bailleur de fonds, 
dans la mesure où la libération de l’aire à réhabiliter requiert le déplacement des squaters 
qui y sont installés. Des indemnisations voire des compensations par le biais de mesures 
d’accompagnement des PAP sont définies de façon participative avec les parties 
concernées.  
 
Suite à la recommandation de l’ARM (Autorité Routière de Madagascar) et la présence plus 
de deux centaines des occupants dans l’emprise, touchés par cet aménagement routier, la 
production d’un PAR est inévitable. 
 

1.2. Description du projet d’aménagement et localis ation de la zone d’étude 
Le projet d’aménagement consiste à réhabiliter et bitumer la Route nationale N°13, entre 
Ambovombe et Taolagnaro. Ce projet s’inscrit dans le 11ème FED. Cette RN13 ayant une 
longueur de 114,200km relie deux Régions dont Androy et Anosy. Elle traverse trois Districts 
(Ambovombe, Amboasary Sud et Taolagnaro) et dix (10) communes, dont: 

� Ambovombe 
� Maroalimainty 
� Maroalipoty 
� Amboasary Sud 
� Ankariera 
� Ranopiso 
� Ankaramena 
� Manambaro 
� Soanierana 
� Taolagnaro 

Force est de constater que l’état de cette route nationale est en ce moment délabré. Donc, 
sa réhabilitation est vivement sollicitée par les villageois.  Notons que l’aménagement de la 
Commune urbaine de Taolagnaro est déjà réalisé, dons elle ne figure pas dans cette étude. 
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2. METHODOLOGIE D’APPROCHE  
L’ensemble des démarches effectuées dans le cadre de la préparation du présent PAR a été 
développé conformément aux indications de l’ESSAF ou Environmental and Social 
Screening and Assessment Framework, afin de:  
• identifier des individus éligibles affectés  
• calculer et livrer la compensation  
• asseoir les mécanismes pour la réparation de doléances  
• prévoir les mécanismes pour contrôler et évaluer la conformité du recasement  
 
L’étude présente une évaluation des occupations sur l’aire à aménager, des biens aménagés 
par les occupants et un recensement des ménages affectés ainsi que le budget de 
l’indemnisation et de la compensation.  

 
Les pertes des biens (toute construction) et des cultures (culture annuelle et pérenne) 
résultant de la réalisation de l’aménagement de la RN13 sont évaluées en appliquant un prix 
unitaire marchand pour chaque bien touché. Par ailleurs, les terrains titrés et possédant un 
certificat foncier font l’objet de la compensation. Une matrice de compensation est établie 
pour le calcul des indemnisations des PAP.   
 
Les principes pour la fixation de l’indemnisation des biens ont été décidés toutefois d’un 
commun accord au niveau d’une commission Administrative d’Evaluation (CAE), qui a été 
constituée conformément au cadre de politique de déplacement et de compensation de la 
population pour la mise en œuvre du Plan de Réinstallation Involontaire (CPRI) du projet de 
transport en milieu rural, qui prévaut au sein du secteur Transport. Une catégorisation des 
ayants droit à indemnisations à été adoptée.  
 
Le projet ne prévoit aucun site de recasement pour les PAP car les compensations 
accordées sont totalement en numéraire. Pourtant, cela n’empêche pas l’initiative des 
communes de construire ailleurs des marchés pour accueillir les commerçants touchés par 
le projet.  
 
Sur le plan juridique, un acte règlementaire a été préparé par les administrations locales 
avec le consultant, afin d’officialiser la réalisation de la procédure de recensement des 
personnes et des biens affectés par la libération des occupations, toutes incluses dans 
l’emprise règlementaire de la RN13.  
 
Concernant l’aspect organisationnel, une CAE et un Comité de Règlement des Litiges (CRL) 
ont été instaurés au niveau des Communes où les PAP sont supérieures à 20 (cf. annexe 2 
et 3). Des représentants des PAP figurent au niveau de la CAE et du CRL. Cette étude 
donne donc une idée sur le nombre de ménages affectés, les modes et les valeurs possibles 
de compensation. Si le projet n’a pas pu directement satisfaire à la mise en œuvre de 
mesures qui permettent de contribuer au développement de la qualité de vie des PAP, tout 
au moins le présent PAR permettra d’assurer la poursuite du mode de subsistance des 
ménages au même statut qu’avant l’aménagement routier. 
  



 

EuropeAid/135-729/DD/SER/MG - Lot 3 - Etude d'identification pour la construction de 10 ponts, et le bitumage 

de la RNT12A entre Fort Dauphin (Taolagnaro) et Vangaindrano et actualisation de l'étude APD de la RN13 entre 

Fort Dauphin (Taolagnaro) et Ambovombe; régions de ATSIMO – ATSINANANA, D'ANOSY ET D'ANDROY 

 

A177_PAR_RN13_OCTOBRE_2016.doc - 7 

 

3. PROFIL DE LA POPULATION AFFECTEE  
L’enquête de recensement a été circonscrite dans l’aire touchée par l’emprise du projet ; et a 
permis de disposer d’informations sur l’occupation de l’emprise et sur la situation socio 
économique des personnes affectées.  
Rappelons que, quelle que soit l’option du projet (reconstruction ou réhabilitation totale du 
pont) la libération de l’emprise s’avère incontournable avant le démarrage du chantier.  
Le ménage a été adopté comme unité d’inventaire de référence dans le cadre de ce PAR. Il 
est ici défini comme l’ensemble des différents membres, apparentés ou non vivant dans le 
même logement mettant en commun les ressources et satisfont en commun l’essentiel de 
leurs besoins alimentaires et autres besoins vitaux. Les membres du ménage reconnaissent 
l’autorité d’une seule personne appelée « chef de ménage ».  
L’identification des ménages pouvant bénéficier d’indemnisations a été établie. Les données 
relevées dégagent les effectifs qui suivent  
 

Tableau 1. Effectif des ménages recensés par Commun e 
Régions Communes Nombre des PAP Observations 

ANDROY 

AMBOVOMBE 91 dont 11 personnes morales 

MAROALIMAINTY 15 
100% ménages PAP 

MAROALIPOTY 3 

Sous total Androy 109   

ANOSY 

AMBOASARY SUD 50 dont 1 personne morale 

ANKARAMENA 10 

100% ménages PAP 

ANKARIERA 8 

MANAMBARO 82 

RANOPISO 36 

SOANIERANA 44 

Sous total Anosy 230   

Total général 339 dont 12 personnes morales 

Source : Enquête AIC PROGETTI, Juin 2016 

Au total, 339 personnes affectées par le projet ont été dénombrées pendant le recensement, 
dont 109 PAP de la Région d’Androy et 230 PAP de la Région d’Anosy. 12 parmi elles sont 
des personnes morales, regroupant les collectivités territoriales décentralisées, l’église,  
l’école, les organismes privés etc. En somme, les 327 ménages rassemblent 1665 individus 
environ.     
Les ménages dirigés par des hommes prédominent ceux dirigés par des femmes (52% de 
pour la Région d’Androy et 54% pour celle d’Anosy). Les chefs de ménage sont relativement 
jeunes. En moyenne, leur âge moyen est de 43 ans (46 ans pour la Région d’Androy et 42 
ans pour celle d’Anosy). La majorité des ménages exercent comme activité principale le 
commerce, soit à l’ordre de 60,5%.  Effectivement, l’activité commerciale est propice sur  le 
long de la route nationale, en centre ville.  
Force est de noter que ces 339 ménages n’ont pas tenu compte l’effectif des PAP qui ont fait 
recours dans le délai de grâce de 10 jours après le recensement.  
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4. CADRE JURIDIQUE ET REGLEMENTAIRE APPLICABLE AU P ROJET  
Selon le CPRI qu’il a adopté, le Gouvernement veut s’assurer que les travaux routiers ne 
soient pas un facteur aggravant de l’état de pauvreté dans lequel vivent la majorité des 
malgaches. Le PAR vise ainsi à ce que les personnes affectées par ces travaux routiers ne 
souffrent pas de la réinstallation involontaire de leurs entreprises ou de leurs habitations et 
de l’arrêt ou de la suspension de leurs activités commerciales. Il reconnaît cependant que la 
modification de l’utilisation des terres dans l’emprise réglementaire de la Route, qui est en 
même temps le couloir de sécurité de la réserve routière est inévitable (c.-à-d. la démolition 
partielle ou totale de bâtiments à usage d’habitation ou de petit commerce) afin d’améliorer 
la sécurité sur le couloir routier. Ceci impose d’appliquer les politiques et lois pertinentes 
nationales ainsi que les politiques pertinentes du bailleur de fonds du projet. Ce dernier exige 
en effet que les impacts environnementaux et sociaux des projets qu’il finance soient 
atténués conformément à ses politiques opérationnelles, lesquelles énoncent les principes et 
méthodes de planification des activités d’atténuation.  
 

4.1. Cadre juridique 
Le cadre politique, juridique et administratif en vertu duquel a été établi le PAR comprend : 

i) le Cadre de Politique de Réinstallation des projets du secteur Transport; ii) l’ordonnance 60 
099 du 21 septembre 1960 réglementant le domaine public; iii) l’Ordonnance n°60-106 du 
30/10/1960, constituant le long des routes nationales et des routes provinciales une réserve 
d’emprise ; iv) la loi 2008-013 du 23 juillet 2008 (l’Etat récupère les terres qui lui revient de 
droit) v) la Loi N° 60-004 du 15/02/1960 relative a u domaine privé national ; vi) le décret 63-
030 du 19 janvier 1963 (l’Etat acquiert des propriétés privées pour cause d’utilité publique).  
 

4.2. Cadre réglementaire 

4.2.1. Enclenchement de la procédure de Réinstallat ion involontaire  
Aussi bien dans la législation Malgache que dans les politiques de sauvegarde de la 
Banque, une procédure de compensation doit être enclenchée lorsqu’un projet nécessite 
l’acquisition, l’usage ou la restriction d’accès à des terres, des constructions, des 
infrastructures ou des services, ou encore qu’il nécessite l’acquisition, l’usage ou la 
restriction d’accès à des ressources naturelle utilisées par une communauté ou un groupe de 
personnes.  
Selon le Décret MECIE, les normes préconisées par les organismes internationaux affiliés 
aux Nations Unies peuvent servir de standard de référence, dans les cas où les normes 
nationales sont inexistantes ou font défaut. Ainsi, selon la définition donnée adoptée pour 
cette étude, on entend par personnes affectées comme étant les personnes qui occupent 
physiquement le site du projet et qui seront déplacées ou risquent de ne plus avoir accès à 
des ressources ou de perdre leurs moyens de subsistance, qu’ils aient de droits légaux 
formels sur la terre ou sur d’autres biens au moment du recensement, ou non mais qui 
peuvent prouver leur droit sur cette terre ou ces biens, droit susceptible d’être reconnu par 
les lois coutumières du pays. Elles sont affectées par :  
- le retrait involontaire de terres provoquant :  

• une relocalisation ou une perte d’habitat;  
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• une perte de biens ou d’accès à ces biens; ou  
• une perte de sources de revenu ou de moyens d’existence, que les personnes 

affectées  
• aient ou non à se déplacer sur un autre site. .  

- ou la restriction involontaire d’accès à des parcs et zones protégées légalement désignées, 
ce qui provoque des impacts défavorables sur les conditions de vie des personnes 
déplacées.  
 

4.2.2. Principes directeurs du PAR  
Le programme de réinstallation est conçu dans une optique de développement, et tenir 
compte des principes directeurs à la base de l’élaboration de ce PAR. Conformément au 
cadre de politique de réinstallation involontaire (CPRI) du secteur des transports, mis en 
place par le gouvernement et de la politique du bailleur de fonds, et s’applique à toutes les 
personnes affectées, qu’elles doivent être déplacées physiquement ou non de leur milieu de 
vie. Quelques principes de base régissent l’élaboration du PAR :  

 
a) Minimisation des acquisitions de terrain et de l a réinstallation involontaire 

La réinstallation involontaire et l’acquisition de terres doivent être évitées, ou minimisés 
autant que possible, en étudiant toutes les alternatives viables dans la conception du projet. 

b) Compensation et assistance aux personnes affecté es 
En respect des exigences des dispositions juridiques nationales (notamment l’Ordonnance 
62.023 et ses textes d’application), toute personne dont toute ou partie de la propriété (biens 
immobiliers, activité économique, culture, …) est détruite ou endommagée, temporairement 
ou de manière permanente, ou dont le trajet pour effectuer ses activités économiques est 
rendu difficile sera indemnisée et/ou réinstallée. 
Par ailleurs, il faudra s’assurer que les personnes affectées soient assistées dans leurs 
efforts pour améliorer leurs moyens de subsistance et leur niveau de vie ou, du moins, de les 
rétablir à leur niveau d’avant le déplacement ou à celui d’avant la mise en œuvre  du projet, 
selon le cas le plus avantageux pour elles. 

 
c) Équité et transparence 

Il s’agit d’offrir des procédures justes (Équité) et transparentes d’indemnisation / 
compensation pour toutes les pertes subies. Pour ce faire, les indemnisations / 
compensations doivent être déterminées en rapport avec les impacts subis, afin de s’assurer 
qu’aucune personne affectée par le projet ne soit pénalisée de façon disproportionnée. 

 
d) Consultation et participation des ménages affect és 

La participation et la consultation des PAP et de toutes les parties prenantes doivent être 
assurées. Autrement dit, l’on doit s’assurer que les personnes affectées soient consultées et 
aient l’opportunité de participer à toutes les étapes charnières du processus d’élaboration et 
de mise en œuvre des activités de réinstallation involontaire et de compensation. En somme, 
il faudra s’assurer que les activités de réinstallation involontaire et de compensation soient 
conçues et exécutées en tant que programmes de développement durables, fournissant 
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suffisamment de ressources d’investissement pour que les personnes affectées par le projet 
aient l’opportunité d’en partager les bénéfices. 

4.2.3. Procédure de communication  
Malgré la contrainte liée au temps, l’équipe a respecté la procédure de communication. Elle 
consiste à :  
1. Informer le public par voie de réunion publique et communication par radio, de l’existence 
du projet et de la tenue du programme d’identification des biens et personnes susceptibles 
d’être affectés par le projet ;  
2. Convoquer les personnes, propriétaires présumés des biens, occupants ou concernés par 
les biens et services susceptibles d’être affectés par le projet, à participer au programme 
d’identification publique, aux dates convenues à cet effet ;  
3. Organiser des réunions publiques avant l’enquête PAP ;  
4. Etablir sur terrain l’identification des biens ou services susceptibles d’être affectés par le 
projet, et les personnes, propriétaires présumés des biens, occupants ou autres, avec la 
participation des concernés.  
5. Présenter publiquement la liste des PAP recensées sur le tableau d’affichage de la 
Commune et/ou Fokontany ;  
6. Mettre à la disposition du public un cahier de registre au niveau des Communes 
concernées, pour la collecte des observations ou rectifications émises par des personnes 
concernées, sur les données de l’identification des biens et PAP.  
 
 



 

EuropeAid/135-729/DD/SER/MG - Lot 3 - Etude d'identification pour la construction de 10 ponts, et le bitumage 

de la RNT12A entre Fort Dauphin (Taolagnaro) et Vangaindrano et actualisation de l'étude APD de la RN13 entre 

Fort Dauphin (Taolagnaro) et Ambovombe; régions de ATSIMO – ATSINANANA, D'ANOSY ET D'ANDROY 

 

A177_PAR_RN13_OCTOBRE_2016.doc - 11 

 

 
5. CONSULTATION ET PARTICIPATION PUBLIQUES 

5.1. Considérations préliminaires 
La consultation publique et la participation des PAP sont essentielles parce qu’elles 
garantissent l’opportunité de participer à la fois à la conception et à la mise en œuvre du 
PAR et en assurent la transparence. Ensuite, elles sont très importantes pour éviter la prise 
de décision unilatérale. 

La consultation publique a pour objectif d’informer, de sensibiliser, de responsabiliser et 
d’avoir les avis des différents acteurs sur l’élaboration et la mise en œuvre du PAR. 

5.2. Sensibilisation des Autorités locales, des PAP  et de la communauté hôte 

5.2.1. Information et sensibilisation des autorités  locales 
Avant le recensement des personnes affectées par le projet, les autorités locales ont été 
informées et sensibilisées sur les différentes phases du projet. Durant les rencontres, à part 
la visite de courtoisie consistant à la présentation de l’équipe aux autorités (Région, District, 
Commune et Fokontany), des entretiens ont été réalisés afin d’avoir leurs perceptions sur la 
réalisation du projet, notamment sur l’élaboration du PAR, et des informations sur leurs 
implications dans le processus. Elles ont ainsi participé activement à l’organisation des 
réunions avec les communautés concernées par le projet.  

5.2.2. Information et sensibilisation des populatio ns concernées 
La mobilisation et la sollicitation des villageois dans le cadre de la préparation de ce 
document ont consisté à réaliser des réunions d’information, de communication et de 
discussions :  

a) Réunion communautaire  

C’est une consultation publique en séance plénière avec les PAP. Elle comporte 
systématiquement deux étapes distinctes dont une phase d’information sur le projet et ses 
enjeux, puis sur l’objet et la finalité du recensement des biens dans l’emprise règlementaire ; 
et une phase de consultation pour recueillir leurs préoccupations et recommandations. 
 

Tableau 2. Calendrier des consultations publiques 
Date de consultation 
publique 

Commune  Lieu  

14/06/2016 Ambovombe Salle de réunion de la Commune 
18/06/2016 Amboasary Salle d’œuvre de la Commune 
20/06/2016 Ranopiso Bureau de la Commune 
21/06/2016 Manambaro Bureau de la Commune 
22/06/2016 Soanierana Bureau de la Commune 
 

b) Enquête PAP 

C’est une rencontre individuelle sur site avec chaque ménage affecté afin de permettre aux 
PAP de se prononcer librement et individuellement au projet, en l’absence d’éventuelles 
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pressions liées à la présence d’autres PAP ou individus externes. L’enquête a été suivie de 
l’inventaire des biens et activités touchés. 

Figure 1.  Consultations publiques à Ambovombe et Amboasary Sud 

 

Figure 2. Enquêtes PAP à Ankariera et Amboasary Sud 

c) Désidératas recueillis lors de la Consultation p ublique  

Les désidératas des PAP ont été prises en compte dans l’élaboration du PAR, entre autres:  
- La présence des représentants des PAP dans les différentes instances d’évaluation des 
prix et de gestion des litiges ;  
- Le recrutement des jeunes locaux sur les travaux de réhabilitation et du bitumage ;  
- L’assurance qu’aucune démolition ne sera opérée tant que les indemnisations des biens ne 
soient effectivement réglées ;  
- L’information préalable aux PAP sur la date de démarrage des opérations de paiement 
d’indemnisation et la communication du montant d’indemnités à percevoir respectivement 
par PAP, de façon discrète, et individuellement (pour raison de sécurité) ;  
- L’avis préalable aux PAP sur la date de démolition de leurs biens dans l’emprise ; 
- La non sélection des entreprises chinoises pour la réalisation du projet ; 
- Le commencement des travaux cette année ; 
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- La révision à la baisse de l’emprise en ville ; 
- La révision à la hausse de l’emprise en dehors de la ville ; 
- La compensation des terrains non titrés et sans certificat foncier ; 
- Le choix flexible de l’axe routier.  
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6. IMPACTS POTENTIELS DU PROJET 

6.1. Impacts majeurs du projet  
Les impacts du projet sur le milieu humain sont très divers et de plusieurs ordres. Tout 
d’abord, les travaux créeront des emplois locaux mais ils perturberont également la vie 
quotidienne de la population par l’absorption de la main d’œuvre locale. Cette perturbation 
atteindra aussi la vie économique des commerçants, résultant de la libération de l’emprise.  
Ensuite, le projet occasionnera des pertes à cause des expropriations (essentiellement des 
terrains de culture, des étals et des maisons) qu’il y a lieu de réaliser. Enfin, le projet 
désenclavera les localités et favorisera les échanges entre les différentes localités de la 
région et aussi, avec le reste du pays. 

6.2. Déplacement involontaire des occupants  
La mise en œuvre des travaux de réhabilitation et bitumage de la RN13 prévoit de libérer 
l’emprise de 7m de part et d’autre de l’axe routier. Cela occasionnera indéniablement un 
déplacement involontaire des occupants et un empiétement des surfaces cultivées dans 
l’emprise. L’expropriation engendrera des pertes aussi bien pour les propriétaires que pour 
les exploitants.  
Les investigations menées sur terrain ont identifies : 

� 165 étals 
� 150 maisons 
� 23 clôtures 
� 21 parcelles de terrains titrés à une superficie de 947,86 m2 

� 56 102 pieds de spéculations de cultures pérennes 
� 1,9 tonne de production vivrière (riz, manioc et patate douce) 

6.3. Les mesures de prévention et d’atténuation  
 
Les mesures de prévention et d’atténuation en phase de chantier sont composées de :  

• La préservation de la qualité de l’air 
• La préservation de la qualité de l’eau 
• La préservation de la qualité du sol 
• La préservation des problèmes d’érosion 
• La gestion des déchets de la base vie et du chantier 
• La sécurisation et la réduction des dérangements causes par des travaux 
• La formation et la sensibilisation des ouvriers 
• Le recrutement des jeunes locaux sur le chantier 
• La compensation et l’indemnisation des pertes 
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7. EVALUATION DES INDEMNISATIONS ET COMPENSATIONS  

7.1. Critères d’éligibilité des personnes affectées  par le projet  
Selon la définition adoptée dans cette étude, les « personnes affectées » sont celles 
concernées directement par les conséquences  économiques et sociales qui résultent de la 
mise en œuvre des travaux d’aménagement de la RN13, financée par l’Union européenne et 
qui sont provoqués par le retrait involontaire de terres provoquant :  
-  une relocalisation ou une perte d’habitat;  
-  une perte de biens ou d’accès à ces biens; ou  
- une perte de sources de revenu ou de moyens d’existence, que les personnes affectées 
aient ou non à se déplacer sur un autre site.  
Pour bénéficier du statut de personne affectée par le projet (PAP), le ménage doit être le 
propriétaire des biens à démolir, localisés dans l’emprise à libérer, ou des occupants 
éventuels de terrain de culture, dont l’activité quotidienne sera perturbée:  
Le propriétaire de terrain touché par le projet, disposant d’un titre ou certificat foncier fait 
partie des ayants droits.  
Une autre catégorie pourrait être intégrée à bénéficier d’indemnisation : il s’agit des familles 
propriétaires de tombeaux localisés dans l’emprise.  
 

7.2. Date limite d’éligibilité 
Pour les Communes moins de 20 PAP, la date limite d’éligibilité correspond aux périodes 
durant lesquelles a été conduite l’enquête sur l’élaboration du PAR, c’est-à-dire la date de la 
fin de L’enquête. Quant aux Communes plus de 20 PAP, cette date se coïncide à celle de la 
fin de l’affichage. Au-delà de ces dates, toute nouvelle occupation et/ou toute extension et/ou 
exploitation d’une terre et/ou d’une ressource dans l’emprise ne peuvent plus faire l’objet 
d’une indemnisation, ni d’une compensation.   

Tableau 3. Date d’éligibilité 
Date de 
l’enquête 

Date du 
recours 

Total des jours 
d’éligibilité  

Communes traversées par 
la RN13 

Observations  

14/06 au 
16/06/2016 

17/06 au 
26/06/2016 

13 Ambovombe Communes ayant plus de 20 
PAP 

18/06 au 
19/06/2016 

20/06 au 
29/06/2016 

12 Amboasary 

20/06/2016 20/06 au 
29/06/2016 

10 Ranopiso 

21/06/2016 21/06 au 
30/06/2016 

10 Manambaro 

22/06/2016 22/06 au 
01/07/2016 

10 Soanierana 

17/06/2016   Maroalimainty Commune ayant moins de 
20 PAP 17/06/2016   Maroalipoty 

19/06/2016   Ankariera 

20/06/2016   Ankaramena 
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7.3. Typologie des biens recensés sur l’emprise  
Le recensement des biens susceptibles d’être affectés par le projet a été effectué dans 
l’emprise de 7m de part et d’autre de la RN, même si certains bénéficiaires ont imaginé très 
large cette emprise. Les typologies de biens recensés sur site sont les suivants :  

� Constructions (case, étal en bois et clôture) 
� Terrains (champ de culture, rizière et terrain nu) 
� Cultures (culture annuelle et pérenne) 
� Et des infrastructures diverses (pylône, réservoir d’eau, chalet etc.) 

 
 

 
Figure 3. Clôture sur l ’emprise 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 4. Bâtiments sur l ’emprise  

7.3.1. Les ménages possédant une construction (case , étal et clôture) sur l’aire à 
libérer  

Les cases qui sont à démolir servent essentiellement d’habitation et éventuellement d’usage 
commercial. Les étals servent pour le petit commerce (café et mofo, parfois avec des rhums 
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et cigarettes). Les clôtures matérialisent la propriété foncière. Elles  sont utiles pour la 
sécurité de biens et leur propriétaire. Leur effectif se présente comme suit :  
 

Tableau 4. Effectif des PAP ayant une perte de cons truction 

Communes Clôture Etal Case 

AMBOASARY SUD 0 26 25 

AMBOVOMBE 20 14 55 

ANKARAMENA 0 5 5 

ANKARIERA 0 0 8 

MANAMBARO 0 50 7 

MAROALIMAINTY 0 15 0 

MAROALIPOTY 0 3 0 

RANOPISO 2 11 20 

SOANIERANA 0 41 4 

Total général 22 165 124 
Source : Enquête AIC PROGETTI, Juin 2016 

 

Les ayant droit affectés par le projet sont concernés,  
• par la démolition de la case utilisée pour simple usage d’habitation ou usage mixte 

habitation/ point de vente (pour 124 PAP) 
• par la démolition de la clôture pour 22 PAP 
• par la suspension du commerce sur étal ou la délocalisation de l’étal de vente (pour 

165 PAP).  
Les clôtures en dur sont convenues à être indemnisées. Quant aux clôtures provisoires (en 
bois ou d’autres matières végétales), elles sont facilement démontables ; donc leur 
propriétaire ne bénéficiera pas d’indemnisation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 5. Etals sur l ’emprise  
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7.3.2. Les ménages disposant de terrain 
Trois types de terrain ont été identifiés sur l’emprise du projet, ils s’agissent du terrain nu, de 
la rizière et du  champ de culture. Concernant l’indemnisation, les terrains disposant d’un 
titre ou certificat foncier en bénéficieront. En effet, 20 PAP seront compensées pour leur 
perte de terrain. 
 

Tableau 5. Effectif des PAP ayant une perte de terr ains 

Communes Terrain nu Rizière Terrain de culture 

AMBOASARY SUD 1 0 0 

AMBOVOMBE 17 0 1 

ANKARAMENA 0 0 0 

ANKARIERA 0 0 0 

MANAMBARO 1 21 11 

MAROALIMAINTY 0 0 0 

MAROALIPOTY 0 0 0 

RANOPISO 1 0 5 

SOANIERANA 0 0 0 

Total général 20 21 17 
Source : Enquête AIC PROGETTI, Juin 2016 

Vu ce tableau, d’autres ménages ont subi une perte de terrain de culture mais ils ne seront 
pas indemnisés.    

7.3.3. Les ménages possédant de cultures 
Deux types de cultures ont été identifiés : 
Culture annuelle  
Les principales cultures annuelles sont le riz, le manioc et la patate douce. Dix-sept (17) 
ménages sont concernes par cette activité. 
 
Culture annuelle 
Les principaux produits sont la mangue, la papaye, le coco etc. Quarante (40) PAP 
pratiquent cette culture. 
 

Tableau 6. Effectif des PAP ayant une perte de cult ure 

Communes Culture pérenne Culture annuelle 

AMBOASARY SUD 1 0 

AMBOVOMBE 16 1 

ANKARAMENA 0 0 

ANKARIERA 0 0 

MANAMBARO 10 11 

MAROALIMAINTY 0 0 

MAROALIPOTY 0 0 

RANOPISO 10 5 

SOANIERANA 3 0 
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Total général 40 17 
Source : Enquête AIC PROGETTI, Juin 2016 

 

7.4. Les sites de recasement  
Le projet n’a prévu aucun site de recasement pour délocaliser les PAP. Lors des 
consultations publiques, les pertes de biens et culture occasionnées par la mise en œuvre 
du projet seront compensées totalement en numéraire.   

7.5. Processus d’évaluation des indemnisations  
Le travail de d’établissement/ vérification de la liste des ménages affectés, a permis de 
recueillir des informations de base pour l’évaluation des indemnisations. Les typologies 
d’aménagements rencontrés sur le site ont été préalablement catégorisées, pour les besoins 
de budgétisation prévisionnelle.  
Rappelons que la plupart des PAP ne disposent ni de titre ni certificat foncier, le terrain 
inclus dans l’emprise sera accaparé par le projet sana indemnisation.  
La détermination de la valeur estimative des biens et autres coûts de compensation a été 
discutée, en concertation avec les membres de la CAE, intégrant les représentants des PAP 
pour chaque Commune.  
Dans cette étude, le principe d’égalité a été choisi pour ne pas privilégier une  Commune 
quelconque. Dans ce cas, le même prix unitaire a été appliqué pour évaluer un bien de 
même catégorie. Le prix unitaire moyen est donc adopté pour toute évaluation de 
compensation. Il consiste à corriger aussi les prix aberrants.  
 

7.5.1. Le mode d’évaluation des reconstructions des  cases, des étals et clôtures 
L’indemnisation des aménagements sera réglée en numéraire au coût de remplacement 
sans dépréciation de la structure sur la base des prix sur le marché local.  
Les cases sont classées selon le type de matériaux utilisés sur la toiture et le mur. Le prix 
unitaire de surface bâtie en dur est donc différent de celui en bois.  
Les coûts estimés par surfaces sont basés à partir d’un sous-détail de prix des matériaux de 
construction sur le marché local et du coût moyen de la main d’œuvre pour la reconstruction 
par type d’aménagement. Notons que le mode d’évaluation des constructions est total, c’est-  
à- dire, une partie touchée affecte la construction entière. 
 

Tableau 7. Prix unitaire moyen des constructions 

SOURCES 

MAISON EN 
BOIS SANS 
DALLAGE 
(AR/M2) 

MAISON EN 
BOIS AVEC  
DALLAGE EN 
BOIS (AR/M2) 

MAISON EN 
BOIS AVEC  
DALLAGE EN 
CIMENT 
(AR/M2) 

MAISON EN 
DUR (AR/M2) 

CLOTURE 
EN 
BRIQUE 
(AR/ML) 

CLOTURE 
PIERRE EN 
(AR/ML) 

CLOTURE 
EN 
PARPIN 
(AR/ML) 

 CAE 
Manambaro 100 000 150 000 150 000 200 000       

CAE Ranopiso 169 231 220 513 220 513 714 286 40 000   60 000 

CAE Amboasary 115 000 145 000 145 000 345 000 40 000     

CAE 
Ambovombe   15 000 15 000 60 000 50 000 40 000   

Service Régional 
de l'AT- ANOSY 230 000 250 000 260 000 408 000       



 

EuropeAid/135-729/DD/SER/MG - Lot 3 - Etude d'identification pour la construction de 10 ponts, et le bitumage 

de la RNT12A entre Fort Dauphin (Taolagnaro) et Vangaindrano et actualisation de l'étude APD de la RN13 entre 

Fort Dauphin (Taolagnaro) et Ambovombe; régions de ATSIMO – ATSINANANA, D'ANOSY ET D'ANDROY 

 

A177_PAR_RN13_OCTOBRE_2016.doc - 20 

 

PRIX UNITAIRE 
MOYEN (AR) 153 558 156 103 158 103 345 457 43 333 40 000 60 000 

Source : Calcul  AIC PROGETTI 

 

7.5.2. Le mode d’évaluation de l’indemnisation de t errains 
Qu’il soit un terrain nu ou un terrain de culture, le prix unitaire d’un mètre carré est de 
30 000Ar1 sur le marché. Rappelons que le terrain disposant d’un titre ou certificat foncier 
uniquement sera indemnisé.  

7.5.3. Le mode d’évaluation de l’indemnisation de c ultures 
L’indemnisation des spéculations réalisées sur les terrains de culture devra prendre en 
compte le rendement attendu sur une période équivalent à la durée requise avant qu’un 
jeune plant mis en terre n’arrive à maturité.  

� Pour les arbres, les arbres fruitiers et les cultures de rente, par estimation des 
récoltes attendues sur cinq (5) années ; 

� Pour les cultures vivrières, par estimation des récoltes attendues sur une année. 

Le tableau ci-après présente des valeurs appliquées au calcul de l’indemnisation des 
cultures affectées.  

Tableau 8. Prix unitaire moyen des constructions 

Produits Rendement 
Prix unitaire 
moyen 

Manioc 6 500 kg/ha 1 500 Ar/kg 

Patate douce 6 500 kg/ha 1 500 Ar/kg 

Riz (paddy) 2 000 kg.ha 788 Ar/kg 

Coco 77 u/pied 767 Ar/u 

Canne à sucre 600 000 u/ha 500 Ar/u 

Litchis 60 000 Ar/pied   

Tamarin 180 000 Ar/pied   

Papaye 33 u/pied 1 500 Ar/u 

Cœur de bœuf 20 u/pied 1 000 Ar/pied 

Tsinefy 20 Kpk/pied 500 Ar/kpk 

Mangue 90 000 Ar/pied   

Orange 60 000 Ar/pied   

Eucalyptus 40 000 Ar/pied   

Acacia 20 000 Ar/pied   
Source : Calcul  AIC PROGETTI 

7.5.4. Le mode d’évaluation de l’indemnisation de b iens non catégorisés 
Certains biens sont difficiles à évaluer faute de prix référentiel, tels sont les cas de l’ilot 
séparateur, le pylône d’une station radio, l’infrastructure en adduction d’eau, le jardin, le 
chalet  etc.   

                                                           
1 Source: CAE de la Commune d’Ambovombe 
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Figure 6. Infrastructure en adduction d’eau  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7. Pylône d’une station radio  

Donc, leur indemnisation est évaluée au prorata de l’intensité des dégâts occasionnés par la 
mise en œuvre du projet. 

7.5.5. Le mode d’évaluation de l’indemnisation liée  au dérangement du projet 
Outre la considération des prix de reconstruction, les orientations suivantes ont également 
été prises en compte pour alléger les perturbations a la vie quotidienne générées par le 
projet :  

• L’appui au déménagement des ménages  
• L’appui à la suspension des activités de petit commerce  
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8. CADRE INSTITUTIONNEL DU PROJET  
Les parties prenantes au projet comprennent :  
 
Le Ministère des Travaux Publics (MTP),  
Il représente l’Etat, et est le Maître de l’ouvrage des routes du réseau des routes nationales. 
A ce titre, le Ministère met en œuvre la construction, la réhabilitation et l’entretien des routes 
et autres ouvrages des travaux publics. Le Ministère dispose d’une Direction chargée de la 
planification, la coordination et suivi de l’intégration environnementale par rapport aux 
domaines des travaux publics, la Direction des Impacts Sociaux et Environnementaux 
(DISE) rattachée au Secrétariat Général. Cette structure, qui représente la Cellule 
environnementale du ministère, est la plateforme de concertation des autorités 
environnementales pour les questions d’harmonisation des pratiques environnementales et 
sectorielles dans le secteur des Travaux publics.  
 
L’Autorité Routière de Madagascar (ARM),  
Organisme rattaché et sous la tutelle du MTP, c’est une nouvelle catégorie d’établissement 
public à qui est déléguée la maîtrise d’ouvrage sur les routes nationales, tels les travaux de 
construction, de réhabilitation, de maintenance et d’exploitation de l’ensemble du réseau des 
Routes Nationales (RN). L’ARM contrôle l’application des mesures environnementales par 
l’entreprise et l’effectivité du contrôle exercé par la MDC. A cet effet, elle est dotée d’une 
Cellule Environnement et Actions Sociales qui assure l’intégration de la dimension 
environnementale dans toutes les activités de l’ARM.  
 
L’entreprise  
Elle est le premier responsable de la mise en œuvre des mesures d’atténuation. Des 
dispositions ont été prises dans le contenu du DAO pour s’assurer que l’engagement 
environnemental de l’entreprise soit contractualisé et pour sanctionner tout manquement 
environnemental dans ce cadre.  
 
La Mission de Contrôle  
Elle contrôle le respect des dispositions règlementaires et légales relatives à la protection de 
l’environnement,  
 
Les autorités environnementales  
Elles vérifient l’application et la conformité de ces mesures environnementales. L’ONE est le 
Guichet unique en tout ce qui concerne la mise en compatibilité de l’Environnement avec les 
investissements à Madagascar. Durant l’évaluation environnementale d’un projet, elle 
constitue un CTE, comité interministériel ad hoc, qui veille à ce que les préoccupations 
sectorielles ou celles relatives à l’environnement soient bien intégrées dans la gestion du 
projet. En phase de mise en œuvre du projet, l’ONE (Office National pour l’Environnement) a 
aussi la charge d’assurer le suivi indépendant de l’effectivité et de la qualité de la mise en 
œuvre du PGES, incluant le Plan de Réinstallation Involontaire, en collaboration avec un 
Comité de suivi environnemental dans lequel la Cellule environnementale du MTP est 
représentée.   
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Les autorités locales  
Constituées par les régions d’Androy et Anosy, les districts d’Ambovombe, Amboasary et 
Taolagnaro, les communes et les fokontany concernés, elles ont un droit de regard sur le 
bon respect des principes auxquels adhère le projet (principes de participation, 
transparence, équité) – et au suivi de la mise en œuvre du PGEDS et PAR.  
 
Les ONG  
Elles sont parties prenantes dans l’élaboration de l’EIES et du PAR, à travers l’émission de 
désidérata lors des consultations publiques. Leur collaboration est encore sollicitée lors de la 
mise en œuvre des mesures d’accompagnement social. Elles ont aussi un droit de regard en 
ce qui concerne le suivi de la mise en œuvre du PGEDS et PAR du présent projet.  
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9. MISE EN ŒUVRE ET SUIVI DE LA REINSTALLATION 

9.1. Procédure de règlement des litiges et évaluati on des indemnisations 
La mise en œuvre du PAR nécessite la création et l’opérationnalisation des structures 
intégrées : le CRL et la CAE, avec la collaboration étroite des autorités de la commune. (cf 
annexe 2 et 3 sur la « Liste des personnes au sein de la CAE et des CRL »)  
 

Tableau 9. Composition du Comité de Règlement des L itiges et de la Commission 
Administrative d’Evaluation  

Communes  CRL CAE 
 Fonction :  
Résolution des litiges 
concernant l’expropriation et 
la libération d’emprise 

Fonction :  
Evaluation des 
compensations et 
indemnisations 

Ambovombe 1 représentant de la 
Commune 
1 représentant du Fokontany 
1 notable 
2 représentants des PAP  

1 représentant de la 
Commune 
2 représentants  Fokontany 
2 représentants des PAP  

Amboasary Sud 1 représentant de la 
Commune 
3 représentants du 
Fokontany 
1 notable 
1 représentant des PAP  

1 représentant de la 
Commune 
3 représentants  Fokontany 
1 représentant des PAP  

Ranopiso 1 représentant de la 
Commune 
1 représentant du Fokontany 
1 notable 
1 représentant des PAP  

1 représentant de la 
Commune 
1 représentant  Fokontany 
2 représentants des PAP  

Manambaro 1 représentant de la 
Commune 
1 représentant du Fokontany 
2 notables 
1 représentant des PAP  

1 représentant de la 
Commune 
4 représentants  Fokontany 
2 représentants des PAP  

Soanierana 1 représentant de la 
Commune 
1 représentant du Fokontany 
1 notable 
1 représentant des PAP  

1 représentant de la 
Commune 
1 représentant  Fokontany 
2 représentants des PAP  

 
Notons que les Communes qui ont été choisies de la mise en place des commissions (CAE 
et CRL) sont des Communes où ont été recensées plus de 20 PAP.   
 
Des compensations en espèces seront versées à toutes les PAP enregistrées. Si une PAP 
n’est pas d’accord sur l’indemnisation proposée et validée par la CEA, le différend sera réglé 
à l’amiable au sein du CRL. Si l’occupant n’est pas toujours satisfait, le litige sera porté au 
Tribunal.  
Entre autres, la réclamation pourrait concerner les faits suivants:  
-  Défaut de caractérisation du bien affecté ;  



 

EuropeAid/135-729/DD/SER/MG - Lot 3 - Etude d'identification pour la construction de 10 ponts, et le bitumage 

de la RNT12A entre Fort Dauphin (Taolagnaro) et Vangaindrano et actualisation de l'étude APD de la RN13 entre 

Fort Dauphin (Taolagnaro) et Ambovombe; régions de ATSIMO – ATSINANANA, D'ANOSY ET D'ANDROY 

 

A177_PAR_RN13_OCTOBRE_2016.doc - 25 

 

-  Non-paiement des indemnisations complètes ;  
-  Présence d’intermédiaire lors du paiement des indemnisations ;  
-  Ecart entre la valeur des indemnités indiquées dans la liste et la valeur perçue.  
-  Démolition totale ou partielle des cases avant paiement des indemnisations  
Des formations sur le principe et les procédures de règlement des doléances seront 
dispensées aux membres des CRL. Le fonctionnement de ce système a déjà été porté à la 
connaissance des PAP à l’occasion des séances de consultation publique, mais devrait 
encore être rappelé au moment du règlement des indemnisations :  
 
Le CRL sera fonctionnel à partir du moment où les conflits liés au PAR vont se produire. 
Quant à la CAE, elle a débute ses travaux par la détermination des couts de compensation 
et d’indemnisation. Elle veille a ce que le paiement des indemnisations et compensations soit 
effectif.   
 
Notons que les fonctions des deux comites ad-hoc ne prendront fin qu’après la mise en 
œuvre effective du PAR. Ils auront un budget de fonctionnement qui est inscrit dans le 
tableau du budget estimatif du PAR. 
 

9.2. Surveillance et suivi de la mise en œuvre du P AR  
Diverses organisations ont été convenues avec les PAP et les autorités de proximité pour 
organiser et faciliter la mise en œuvre du PAR. Les interventions prévues à être assumées 
dans ce cadre sont complémentaires et restent à planifier pour que la libération de l’emprise 
du projet soit effective avant le démarrage des travaux d’aménagement de la RN13.  
-  La commission locale d’évaluation des indemnisations, qui est amenée à informer les PAP 
sur les barèmes d'indemnisation ;  
-  Le Comité de règlement des litiges, qui intervient en cas de nécessité d’arbitrage sur les 
montants d’indemnisation, le processus de délocalisation…  
 

9.3. Budgétisation du PAR  
Elle s’est effectuée dans la prise en considération de toutes les charges inhérentes à la mise 
en œuvre du PAR.  Le début de travaux d’aménagement de la RN13 dépend absolument  de 
la mise en œuvre effective de ce plan.    
Les PAP ont tous opté pour une indemnisation et compensation monétaires de leurs pertes 
dues à la réalisation du projet. 

9.3.1. Valeurs de l’indemnisation des constructions   
Les aménagements affectés par le projet ont tous été évalués et estimés à partir de la 
synthèse des données des CAE et des services techniques régionaux. Notons que chaque 
ménage est libre de démonter et de récupérer tout ce qui l’intéresse sur son aménagement.  
Le montant global de l’indemnisation des constructions s’élève à 2 819 335 071 Ariary.  
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Tableau 10. Valeur d’indemnisation des construction s 

Communes ETAL CASE CLOTURE MONTANT (Ar) 

AMBOASARY 
SUD 37 017 466 415 762 155 0 452 779 621 

AMBOVOMBE 25 929 549 1 837 385 395 28 449 455 1 891 764 399 

ANKARAMENA 17 531 560 25 497 080 0 43 028 640 

ANKARIERA 0 25 707 808 0 25 707 808 

MANAMBARO 81 671 441 32 561 772 0 114 233 213 

MAROALIMAINTY 32 068 438 0 0 32 068 438 

MAROALIPOTY 2 545 992 0 0 2 545 992 

RANOPISO 13 299 242 175 790 962 1 668 321 190 758 525 

SOANIERANA 51 738 842 14 709 593 0 66 448 435 

Total général 261 802 530 2 527 414 765 30 117 776 2 819 335 071 

Source : Calcul  AIC PROGETTI 

 

9.3.2. Valeurs de l’indemnisation des cultures  
87 pieds d’arbres fruitiers, 70 pieds d’arbre, et 55 945 pieds de produits de rente dont 55 920 
unités de canne à sucre ont été recensés à être indemnisés, pour un montant s’élevant à 
72 335 605 Ariary.  
 

Tableau 11. Valeur d’indemnisation des cultures pér ennes 

Communes ARBRE FRUITS 
PRODUITS 
DE RENTE 

MONTANT 
(Ar) 

AMBOASARY 
SUD 0 450 000 295 295 745 295 

AMBOVOMBE 4 200 000 650 000 2 952 950 7 802 950 

MANAMBARO 3 600 000 15 072 500 1 795 295 20 467 795 

RANOPISO 1 550 000 9 900 000 29 155 295 40 605 295 

SOANIERANA 0 942 500 1 771 770 2 714 270 

Total général 9 350 000 27 015 000 35 970 605 72 335 605 

Source : Calcul  AIC PROGETTI 

L’équivalent d’une moitié d’hectare environ, de cultures annuelles (riz, manioc et patate 
douce) est estimé pour une valeur de 2 042 877 Ariary. 
 

Tableau 12. Valeur d’indemnisation des cultures ann uelles 

Communes MANIOC 
PATATE 
DOUCE RIZ 

MONTANT 
(Ar) 

AMBOVOMBE 0 17 550 0 17 550 

MANAMBARO 1 553 175 234 000 101 652 1 888 827 

RANOPISO 0 136 500 0 136 500 

Total général 1 553 175 388 050 101 652 2 042 877 

Source : Calcul  AIC PROGETTI 



 

EuropeAid/135-729/DD/SER/MG - Lot 3 - Etude d'identification pour la construction de 10 ponts, et le bitumage 

de la RNT12A entre Fort Dauphin (Taolagnaro) et Vangaindrano et actualisation de l'étude APD de la RN13 entre 

Fort Dauphin (Taolagnaro) et Ambovombe; régions de ATSIMO – ATSINANANA, D'ANOSY ET D'ANDROY 

 

A177_PAR_RN13_OCTOBRE_2016.doc - 27 

 

En somme, le budget total d’indemnisation des cultures s’élève à 74 378 482 Ariary. 
 

9.3.3. Valeurs  de l’indemnisation et compensations  des terrains  
21 parcelles de terrain disposant d’un titre ou un certificat foncier, dont la superficie est de 
947,86 m2, ont été inventoriées. Elles sont compensées à 28 435 800 Ariary. 
 

Tableau 13. Valeur d’indemnisation des terrains 

Communes 
TERRAIN DE 
CULTURE TERRAIN MONTANT (Ar) 

AMBOASARY SUD   1 380 000 1 380 000 

AMBOVOMBE   17 395 800 17 395 800 

MANAMBARO   9 000 000 9 000 000 

RANOPISO 660 000 0 660 000 

Total général 660 000 27 775 800 28 435 800 

Source : Calcul  AIC PROGETTI 

 

9.3.4. Autres indemnisations et compensations  
Les biens non classés ont été inventoriés à être compensés. Un montant forfaitaire de 
25 000 000 Ariary est proposé pour leur indemnisation.  

9.3.5. Mesures d’appui aux personnes affectées  
Outre le remplacement des biens perdus (case, étal, clôture), des compensations sont 
prévues pour considérer les perturbations liées au déménagement ou à l’interruption de la 
recherche de subsistance. Ces mesures concernent :  
- l’appui au déménagement équivalent à 4HJ de salariat journalier (soit 5000 Ar/j), réservés 
aux 124 ménages dont les cases d’habitation sont à démolir. Ceci revient à 20000 Ariary par 
ménage à déménager. Rappelons qu’un ménage qui dispose de plusieurs habitations est ici 
considéré en une seule fois.  
- les compensations pour la recherche de subsistance, perturbées durant le déménagement 
et la réinstallation) est fixée à 15 jours de salariat journalier pour les 165 ménages qui ont 
subi une perturbation de leur petit commerce. Ceci revient à 75 000 Ariary par ménage dont 
l’activité commerciale a été suspendue.  
Le montant du budget d’appui à ces deux catégories de PAP est évalué à 14 855 000 Ariary.   
N.B. La rémunération HJ de la participation d’un individu à une activité temporaire, s’élevant 
à 5 000 Ariary par jour a été prise comme référence.  
 

9.3.1. Récapitulation du budget du PAR  
De tout ce qui précède, le budget requis pour la mise en œuvre du Plan d’Action de 
Recasement dans le cadre du projet d’aménagement de la RN13 distingue deux enveloppes 
:  

• l’indemnisation des pertes de biens divers, des compensations de recherche de 
subsistance, l’appui à la réinstallation, s’élevant à Quarante trois millions six cent 
deux mille quatre cent quatre vingt six Ariary (43 602 486 Ar) .  
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• Le budget de fonctionnement des structures locales, collaborant et à divers niveaux à 
la réalisation du PAR. L’enveloppe se chiffre à Trois cent quatre vingt dix mille Ariary 
(390 000 Ar).  
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Tableau 14. Récapitulatif du budget du PAR  

Désignation  Total général (Ar) 
 Total général 
(Euros) 

1. Indemnisation sur les biens touches 

Constructions 2 819 335 071 
858 767,92 

Terrains 28 435 800 8 661,53 

Cultures pérennes 72 335 605 22 033,39 

Cultures vivrières 2 042 877 622,26 

Biens non classés 25 000 000 7 614,99 

2. Compensations liées aux perturbations 

Indemnisation sur le dérangement des 
constructions (124 PAP)  2 480 000 

755, 41 

Indemnisation sur la perturbation des 
activités de commerce (165 PAP) 12 375 000 

3 769,42 

3. Budget de fonctionnement des comites 

Budget de fonctionnement des CAE  500 000 152,30 

Budget de fonctionnement des CRL 500 000 152,30 

Imprévus  (1%) 30 252 274 9214,83 

TOTAL GENERAL 2 993 256 627 911 744,33 

(1 euro= 3 283 Ar) 2 
 

Avec une marge estimée à 1% du budget, pour tenir compte des imprévus pouvant limiter la 
libération d’emprise à temps (réclamation sur montant indemnisation…), le total du budget 
du PAR est arrondi à deux milliards neuf cent quatre vingt quinze millions Ariary (2 995 000 
000 Ar) ou 912 275 euros.  
 

9.2. Suivi du PAR  
Le maître d’ouvrage a la charge d’assurer la disponibilité du budget de mise en œuvre du 
PAR et de vérifier l’effectivité du règlement des indemnités et compensation, ainsi que la 
transparence des opérations. Sont ainsi à vérifier que :  
-  Tous les PAP ont été prévenus des étapes et du calendrier de mise en œuvre du PAR ;  
-  Tous les PAP ont reçu un traitement adéquat et sont satisfaits ;  
-  Aucune doléance n’a plus été émise.  
A l’issu du règlement des paiements divers, les indicateurs de performance restant à prendre 
en compte sont les suivants:  
-  Tous les PAP ont démoli les cases à l’échéance convenu, donc avant le démarrage des 
travaux ;  
-  Nombre et types de contentieux sur le nombre total de doléances encore présentés après 
paiement;  
-  Délai et qualité de la résolution de doléances sur le nombre total de doléances reçues.  
                                                           
2 Cours de change de la BCM du 01/08/2016  
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9.3. Calendrier échéance de mise en œuvre du plan d e réinstallation  
Le planning d’exécution de ce présent PAR se présente donc comme suit :  
 

Tableau 15. Calendrier échéance de mise en œuvre  
Activités Date 
Finalisation de la liste des PAPs Novembre 2016 
Etablissement du calendrier de paiement Décembre 2016 
Réalisation des paiements proprement dits des 
indemnités et compensations 

Décembre 2016 

Démolition des constructions  Janvier 2017 
Début de reconstruction des cases Février 2017  
Suivi et évaluation du PAR Mars 2017 
Clôture de la mise en œuvre du PAR Avril 2017 
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10. ANNEXES  

ANNEXE 1. INFORMATION ET SENSIBILISATION SUR L’ELABORATION DU PAR 

COMMUNE SOANIERANA 
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COMMUNE RANOPISO 
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COMMUNE MANAMBARO 
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